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Dois-je des heures à mon employeur suite à
un accident de travail

Par Marie51450, le 02/07/2024 à 17:52

Bonjour,

j'ai eu un accident de travail, j'ai donc quitté mon poste sans terminer ma journée pour me
rendre chez le médecin. Mon responsable me dit que je doit sur cette journée 3 heures et que
de ce fait mon compteur d'heures est en négatif . Est-ce normal? Merci de votre réponse.

Par Isadore, le 02/07/2024 à 21:16

Bonjour,

Le médecin ne vous a pas mis en arrêt ?

Par janus2fr, le 04/07/2024 à 06:53

Bonjour,

Y a t-il bien eu déclaration de cet accident du travail ?
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